
M-1034 
Motion du 6 juin 2012 de Mmes Sarah Klopmann, Sandrine Burger, Frédérique 
Perler-Isaaz, Marie-Pierre Theubet, Fabienne Aubry Conne, Maria Vittoria Romano, 
Mireille Luiset, MM. Mathias Buschbeck, Morten Gisselbaek et Sylvain Clavel: 
«Guérilla jardinière en ville: laissons la population verdir les espaces publics». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du  

26 mars 2014, dans le rapport M-1034 A) 
 

MOTION  
Considérant: 

– la volonté de la Ville de Genève d'encourager les mesures pour favoriser la biodiversité 
sur son territoire (PDcom 2020) en promouvant notamment la culture du jardin par le 
développement d'opérations de type participatif associant les habitants; 

 
– la volonté de la Ville de Genève de développer des événements favorisant l'intégration 

et la cohésion sociale (PDcom 2020); 
 
– que les espaces publics sont plus vivants, mieux entretenus et respectés par la 

population lorsque celle-ci est impliquée dans leur aménagement; 
 
– que les actions spontanées de jardinage par les habitants et utilisateurs de nos 

quartiers: 
 - permettent une réappropriation des espaces publics par la population; 
 - encouragent la biodiversité en ville; 
 - créent du lien social (participation de plusieurs types de population et d'associations); 
 - permettent de fleurir notre ville et décorer notre mobilier urbain, sans charges 

supplémentaires pour la Ville; 
 
– que des projets de «guerilla gardening» (appellation communément donnée) sont 

lancés à Genève; 
 
– que ces projets promeuvent les espèces locales, et également des variétés potagères 

anciennes; 
 
– que ce genre de projet est écologiquement et socialement engagé; 
 
– que des expériences similaires à Zurich et Paris ont rencontré un vif succès (distribution 

gratuite de graines à la population pour Zurich et soutien pour des distributions gratuites 
de graines de variétés anciennes pour fleurir les quartiers à Paris), 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:  
 
– de soutenir et d'encourager les actions de «guérilla jardinière» spontanées, notamment 

en les autorisant sur le domaine public, tant que la sécurité routière n'est pas remise en 
question, et en facilitant l'application de ces projets par un soutien à l'obtention 
(gratuite) de graines d'écotype régional de fleurs, légumes, céréales; 

 
– de promouvoir auprès des propriétaires privés des plantations biodiversifiées à 

proximité des habitations, notamment en remplacement de bandes de gazon; 
 
– de créer un projet pilote de jardin urbain participatif avec la Gérance immobilière 

municipale, les acteurs du terrain ainsi que les associations de quartier concernées. 


